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Ce printemps 2021 s’est ouvert sur une nouvelle dramatique :  
l’incendie qui a détruit le gymnase Aimé Bergeal. Avec lui, bien plus 
qu’un équipement sportif, c’est une part de notre histoire commune 
qui s’en est allé. Des générations entières l’ont fréquenté, dans le 
cadre des activités sportives à l’école et au collège, ou bien avec 
leur clubs ou leurs associations. C’était un lieu chargé de souvenirs 
heureux, notre maison commune. Il faisait partie de ce qui nous lie.

Et même si le bâtiment est détruit, son souvenir perdure, et ces 
liens qui nous unissent perdurent eux aussi. Je vous invite à les 
cultiver, au quotidien, à rester à l’écoute des un des autres, dans 
la proximité, la convivialité et le bien vivre ensemble auquel nous 
aspirons tous. 

Pour cela, une fois passé le temps 
du chagrin ou de la colère, nous 
devons relever la tête et nous 
tourner vers l’avenir.  Notre avenir 
c’est celui d’une ville forte, belle, 
dynamique, attractive.  Vous avez 
fait le choix de porter notre équipe  
municipale à la tête de la mairie 
pour incarner cette ambition, lui 
donner corps. Nous y sommes. 

Et ce printemps est aussi celui du renouveau. Nous avons un 
programme ambitieux, d’investissement dans l’éducation (école 
numérique, rénovation et restructuration de bâtiments, soutien 
scolaire en ligne…), les équipements sportifs (gymnases Guimier 
et Bergeal, citystades, parcours sportifs…) et la cohésion sociale 
(rénovation des CVS). Mais surtout nous avons des partenaires fi-
nanciers solides, fiables, qui nous accompagnent dans notre projet 
de développement.

Ceci nous permettra d’engager le renouveau de Mantes-la-Ville 
sans augmenter les impôts locaux, comme je m’y suis engagé 
pendant la campagne électorale. Voici notre premier budget, les 

promesses sont tenues. 
Nous engageons un pro-
gramme réaliste et ambi-
tieux, qui permet tous ces  
investissements sans alour-
dir la pression fiscale. Il 
redonne de la couleur à la 
vie associative, avec une 
enveloppe de subventions en hausse de 30 % par rapport à l’année 
passée. Par leur diversité et leur vitalité, elles font partie des plus 
grandes richesses de notre ville et nous avons à cœur de les sou-
tenir, a fortiori en ces temps de crise.

Nous intervenons également en 
faveur des commerces en les  
aidant à bénéficier des finance-
ments départementaux et régio-
naux pour payer leurs loyers. Nous 
sommes également aux côtés des 
seniors, en les accompagnant dans 
le processus de vaccination par le 
biais du Centre communal d’action  
sociale (CCAS).

La situation sanitaire nous impose de freiner nos contacts  
sociaux, mais je suis et je resterai un maire au contact direct des 
habitants. Dès que ce sera à nouveau possible, je réorganiserai 
les réunions publiques dans les quartiers, au plus près de vous, 
pour vous rendre compte de l’action de l’équipe municipale, vous 
présenter en détail ces projets qui vont améliorer votre quotidien, 
et échanger avec vous sur ces questions. C’est ensemble que 
nous conduirons le renouveau de Mantes-la-Ville, l’équipe muni-
cipale y travaille chaque jour.
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Mairie de Mantes-la-Ville
Place de la mairie - 78711 Mantes-la-Ville

Tél. : 01 30 98 55 49

Sami Damergy 
Maire de Mantes-la-Ville

É D I T O  D U  M A I R E
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

« Notre avenir c’est 
celui d’une ville forte, 

belle, dynamique, 
attractive. »

Regarder vers l’avenir
Mantevilloises, Mantevillois, mes chers concitoyens,

Prochaines permanences du Maire : 
• CVS Arche-en-Ciel le 19 mai - de 16h30 à 18h.
• Tous les mercredis après-midi à l’hôtel de ville,   
sur rendez-vous au 01 30 98 30 88.
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Le Premier ministre 
en visite à Mantes-la-Ville 

Le Premier ministre, Jean Castex, était en visite 
à Mantes-la-Ville dans le cadre du projet de 

loi Climat et résilience. Il s’est rendu à la Halle 
Sulzer, dans le quartier de Mantes U. L’écologie 

s’écrit aussi au quotidien à Mantes-la-Ville !

Visite au siège 
d’Henri Selmer 

Accompagné de plusieurs élus muni-
cipaux, le Maire, Sami Damergy, s’est 
rendu dans les locaux de l’entreprise 

Henri Selmer Paris, leader mondial de la 
facture d’instruments à vents installée à 
Mantes-la-Ville depuis 1919. Une visite 
assurée par le PDG, Jérôme Selmer en 

personne, qui a relancé le partenariat 
entre la Ville et l’entreprise, à l’instar de 
sa participation a l’exposition sur Manu 

Dibango, saxophoniste emblématique 
de la marque (lire page 24). Don de sang

à l’hôtel de Ville 
Des collectes de sang sont 
régulièrement organisées à 
l’hôtel de Ville. La pro-
chaine aura lieu le 14 mai 
2021 de 14h à 19h en salle 
du conseil municipal, sur 
rendez-vous.
Pour prendre rendez-vous : 
https://mon-rdv-donde-
sang.efs.sante.fr/

Lancement du dispositif 
# 1 jeune 1 solution
La Ville et la Mission locale du Mantois 
s’associent pour accompagner les 
jeunes mantevillois dans leurs parcours 
scolaires et leurs projets professionnels. 
Inauguré le 16 mars sur le parvis de la 
mairie, le dispositif 1 jeune 1 solution se 
poursuit dans les CVS, n’hésitez pas à 
vous y rendre !

10 février 2021

2 mars 2021

16 mars 2021

5 mars 2021©
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A R R Ê T S  S U R  I M A G E S
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE
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A R R Ê T S  S U R  I M A G E S

Le Maire au plus près des Mantevillois 
Dans le cadre de ses permanences mensuelles auprès des Mantevillois, 
le Maire, Sami Damergy, était présent au CVS Le Patio, au domaine de la 
Vallée, pour rencontrer les habitants sans rendez-vous. 

Vous pouvez vous rendre sur le site internet www.manteslaville.fr pour 
connaître les dates et horaires des prochaines permanences. Le Maire reçoit 
également sur rendez-vous en mairie chaque mercredi après-midi. Contac-
tez le 01 30 98 30 88 pour demander un rendez-vous. 

Commémoration du Cessez-le-feu en Algérie 
Moment de recueillement en présence des élus municipaux 
et des associations d’anciens combattants pour la commé-
moration du Cessez-le-feu en Algérie, le 19 mars 1958.

Les associations d’anciens combattants, présentes le 19 mars 
2021, portent le souvenir de plus de deux millions de soldats 
qui servirent dans l’armée française entre novembre 1954 et 
mars 1962. Les accords d’Evian, signés le 18 mars 1962 et 
proclamés officiellement le 19 mars 1962 à midi, ont marqué 
la fin d’un conflit âpre, déchirant et dramatique. Ils ont aussi 
marqué l’ouverture de nouvelles relations entre la France et 
l’Algérie, après un conflit qui a endeuillé les deux rives de la 
Méditerranée. Il est important de rappeler ce souvenir.

Signature du contrat de développement CDY+
Pierre Bédier, président du conseil départemental des Yvelines, était pré-
sent à Mantes-la-Ville aux côtés du Maire, Sami Damergy, pour la 
signature du contrat de développement CDY+, qui va permettre de relan-
cer l’attractivité de Mantes-la-Ville à travers d’importants investissements 
dans le domaine de l’éducation, du sport, et de l’aide sociale. 
Le Département apporte une aide de 17 millions d’euros sur les 25 mil-
lions investis, soit un taux de subvention de 70 % dont bénéficie la ville.

17 mars 2021

19 mars 2021

Distribution de colis alimentaires 
La solidarité entre Mantevillois se poursuit à l’occasion de la dis-
tribution de colis alimentaires, la quatrième édition s’est tenue le 
jeudi  25 mars à l’Espace culturel Jacques Brel. Une centaine de 
colis, constitués par la Municipalité en partenariat avec la Région  
Île-de-France, ont été distribués à des familles mantevilloises en 
difficulté. Pour bénéficier de ces distributions, contactez le Centre 
Communal d’Action Sociale au 01 30 98 55 40.

25 mars 2021

22 mars 2021

A R R Ê T S  S U R  I M A G E S
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Balade urbaine - 6 mars 2021



ACTUALITÉS
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Le CCAS, en partenariat avec Odyssée, 
accompagne la vaccination des plus 
de 75 ans
Depuis l’ouverture de la vaccination, en janvier 2021, le CCAS de Mantes-la-Ville 
accompagne les personnes âgées pour se rendre sur les lieux de vaccination mais 
aussi pour la prise de rendez-vous. 

Un accompagnement sur les lieux de rendez-vous
Grâce au minibus de la mairie, le CCAS a pu faciliter les déplacements d’environ 40 
seniors de la commune pour se rendre à l’Agora, devenue un centre de vaccination, 
de Mantes-la-Jolie. Chaque seniors mantevillois peut faire appel à ce service pour 
se rendre à l’Agora dans le but de se faire vacciner. Ce service à la demande, sur 
rendez-vous et réservation, facilite l’accès au vaccin des personnes âgées. 

La facilitation des prises de rendez-vous 
Au-delà d’une aide au transport pour se rendre sur le lieu de vaccination, le CCAS 
facilite la prise de rendez-vous pour les plus de 75 ans de la commune. En parte-
nariat avec l’association Odysée, le CCAS se charge de la prise de rendez-vous au 
centre vaccinal de l’Agora à Mantes-la-Jolie. La liste d’attente constituée en mairie 
permet d’attribuer le plus rapidement possible des créneaux pour les Mantevillois 
concernés par la vaccination. Pour plus d’informations et pour inscription sur cette 
liste d’attente, vous pouvez contacter le CCAS au 01 30 98 55 40.

Le parking de la mairie continue sa mo-
dernisation. Après l’installation de bornes 
de rechargement pour les véhicules 
électriques, les services municipaux 
ont réalisé un nouvel aménagement au 
mois de mars : deux nouvelles places de 
parking pour personnes à mobilité réduite 
ont été aménagées en haut du parking, 
le long de la route de Houdan. De quoi 
rendre plus confortable l’accès à la mairie 
et à l’école Jean Jaurès. 

Deux parkings PMR 
devant la mairie

En prévision des vacances d’été, la mairie 
recrute des animateurs saisonniers pour 
ses centres de loisirs en école maternelles 
et élémentaires. Vous avez le goût du 
travail en équipe et du contact avec les 
enfants, venez rejoindre les équipes 
d’animation de la Ville. 

Poste à temps complet,  diplôme de l’ani-
mation exigé : BAFD, BAFA, CAP petite 
enfance ou BPJEPS. 
Retrouvez le profil de poste complet sur 
www.manteslaville.fr.

Envoyez vos candidatures par e-mail sur 
mrecrutement@manteslaville.fr ou par 
courrier à l’adresse suivante : 
Monsieur Le Maire - Hôtel de Ville 
Service des ressources humaines
Route de Houdan - 78711 Mantes-la-Ville

Jobs d’été,
la ville recrute des 
animateurs pour 
les centres de loisirs

Canicule info service
À l’approche de l’été, le Centre Communal d’Action 
Sociale met en place une cellule de veille sanitaire et 
sociale en direction des personnes agées, handicapées 
ou isolées. 

Les personnes de 60 ans et plus, ont la possibilité de 
s’inscrire sur un registre nominatif disponible au CCAS, 
contactez le 01 30 98 55 40. En complément un numéro 
d’information national est mis à disposition du public : 
0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe). 

8
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ACTUALITÉS ACTUALITÉS
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Organisation de la 
campagne de 
vaccination nationale

Retour sur le dispositif Yes + 
en place à Mantes-la-Ville

Pas facile pour le monde de la culture 
de rester en contact avec le public en 
ces temps de pandémie. Apres avoir dû 
annuler les éditions 2020 et 2021 de ses 
« Rencontres Photo Passion », qui se 
tiennent habituellement à l’Espace culturel 
Jacques Brel, le club photo mantevillois 
garde le contact avec le public grâce à sa 
nouvelle page Facebook : 
@PhotoPassionManteslaVille    

Le club photo 
passion lance sa 
page Facebook

La campagne de vaccination nationale est 
lancée depuis le mois de janvier dernier. 
Il y a quelques semaines, l’accélération 
attendue a été annoncée par le Président 
de la République.

Mise à jour du calendrier vaccinal 
16 centres de vaccinations sont installés 
sur le département et vont permettre le 
déploiement de la stratégie de vaccination 
sur tout le territoire Yvelinois.

• Depuis le 31 mars 2021 : vaccination
  des personnes de plus de 70 ans.
• Dès le 15 avril vaccination des personnes
  de plus de 60 ans.
• Dès le 15 mai vaccination des personnes
  de plus de 50 ans. 
• Dès le 15 juin vaccination pour tous.

Pour plus d’informations rendez-vous sur 
le site : www.gouvernement.fr/info-coro-
navirus/vaccins

Depuis 2004, le département des Yvelines recrute chaque été des étudiants 
qui rendent visite à des personnes âgées isolées. Dans le contexte sanitaire et 
social actuel, le CD78 a proposé aux communes d’étendre le dispositif au mois 
de février et mars 2021. À Mantes-la-Ville, deux étudiants ont été recruté pour 
accompagné une vingtaine de seniors pendant ces deux mois.

Yes + en quelques chiffres à Mantes-la-Ville
Sur le mois de février et mars 2021 deux étudiants recrutés par le CCAS, en 
convention avec le Département des Yvelines, ont accompagnés une vingtaine de 
seniors âgés de 66 à 96 ans.
• 177 visites de convivialité ont été réalisées, dans le respect des protocoles 
sanitaires et des gestes barrières. 
• 457 appels de convivialité durant cette période pour rompre la solitude des 
personnes âgées.

Un appel à mobilisation
Ce dispositif original permet de favoriser les échanges intergénérationnels et 
l’enrichissement personnel. Les jeunes interviennent sous la responsabilité d’un 
professionnel social, après une formation adaptée à leurs missions.  
Le conventionnement avec le conseil départemental permet à la mairie de 
recruter plusieurs jeunes Mantevillois pour accompagner des séniors de la 
commune durant plusieurs mois de l’année. 

Ces jeunes, sous contrat de 35h semaine et rémunérés selon le SMIC horaire en 
vigueur, participent à ces échanges intergénérationnels enrichissants et solidaires. 
Prochainement, ce dispositif devrait être renouvelé pour l’été 2021. Si vous êtes 
intéressés, rapprocher vous de la mairie ou du CCAS de Mantes-la-Ville.

Plus d’information sur le dispositif Yes+ : https://www.yvelines.fr/fiche/
contact-dispositif-yvelines-etudiants-seniors/

Avec le retour des beaux jours, c’est le moment de profiter des nouvelles aires 
de street workout installées au parc de la Vallée. De quoi enrichir votre séance de 
jogging ou agrémenter votre promenade avec un petit peu d’exercice. 
Profitez-en, c’est gratuit et en libre service ! 

Une aire de fitness au Parc de la Vallée
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FOCUS
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Incendie au gymnase 
Aimé Bergeal

C’est avec un sentiment de tristesse et 
de sidération que s’est réveillée Mantes-
la-Ville, au petit matin du 21 mars. Un 
printemps sportif qui commence hélas 
dans les flammes, avec un incendie qui 
s’est déclaré pendant la nuit. Les pom-
piers sont arrivés vers 4h du matin, ils 
étaient une cinquantaine, venus de tout 
le département. Après des heures de 
lutte acharnée il ne reste malheureuse-
ment que des débris. L’équipement n’a 
pu être sauvé.  Les voisins immédiats 
sont évacués, ils ont pu regagner leur 
domicile dans la matinée du 21 mars, 
alors que l’incendie était maitrisé. Il ne 
fera aucune victime, mais le gymnase 
est entièrement détruit. 

Un symbole de l’histoire de 
Mantes-la-Ville 
Le Maire, Sami Damergy, s’est immé-
diatement rendu sur les lieux dès qu’il 
a été informé.  « C’est un pan entier 
de l’histoire des Mantes-la-Ville qui 
est parti dans cet incendie, déplore 
le Maire. Le gymnase Aimé Bergeal, 
c’était plus qu’un équipement spor-
tif, c’était un lieu de vie, chargé de 
souvenirs heureux pour de nombreux 
Mantevillois. Il avait été construit en 
1978, lorsqu’Aimé Bergeal était le 
Maire, c’est dire l’attachement que lui 
montraient nos concitoyens. C’était un 
symbole de notre histoire commune. 
J’ai une pensée pour les nombreux 

L’incendie du gymnase Aimé Bergeal 
survenu dans la nuit du 20 au 21 mars dernier, a 
réduit en cendres toute une partie de l’histoire 
de la ville. Un traumatisme pour de nombreux 
Mantevillois pour lesquels il évoquait des souve-
nirs précieux. Il  sera reconstruit sans attendre, 
grâce aux financements du Département des 
Yvelines et de la Région Île-de-France. D’ici là, 
la Ville se mobilise pour permettre la 
continuité des acticités sportives.

 Échanges avec les voisins du gymnase lors de la visite du 22 mars 2021.  

  Visite de Valérie Pécresse le 24 mars 2021.  

Des financement publics
pour reconstruire le gymnase 

Lors de leurs visites respectives à Mantes-
la-Ville les 22 et 24 Mars, Pierre Bédier, pré-
sident du conseil départemental des Yvelines, 
et Valérie Pécresse, présidente de la Région 
Île-de-France, ont assuré au maire le soutien 
financier de leurs collectivités pour la recons-
truction du gymnase. Cela se traduit par un 
avenant au contrat départemental à hauteur 
de 5.6 millons d’euros et une demande de 
subvention à la Région. 

©
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Mobilisation pour la continuité des activités sportives 
Dès l’annonce de la nouvelle, les services municipaux ont recherché des  
solutions pour la continuité des activités sportives. Un défi de taille quand on 
sait qu’Aimé Bergeal accueillait les cours de sport du collège des Merisiers et de 
nombreuses disciplines : handball, gymnastique, danse, arts martiaux… Pour les 
collégiens, qui restent la priorité, les activités se dérouleront le plus possible en 
extérieur. Deux salles annexes du stade Aimé Bergeal, qui lui reste intact, seront 
à leur disposition en cas d’intempéries. L’interruption des activités sportives pour 
les clubs pendant l’épidémie de Covid et le retour des beaux jours permet de 
trouver des solutions. Le CAMV Handball bénéficie d’un geste solidaire du CAMV 
Tennis, qui a libéré ses créneaux au gymnase des Coutures. Plusieurs villes 
voisines ont également contacté la Municipalité pour proposer des créneaux sur 
leurs équipements sportifs : Mantes-la-Jolie, Magnanville et Rosny-sur-Seine.

Nicolas Boursier, responsable sportif du CAMV Handball
« Je suis totalement dévasté par cette nouvelle. Jeunes ou 
moins jeunes, nous sommes tous passés par Aimé Bergeal 
avec le collège ou en clubs. C’était un très beau gymnase, 
avec une grande capacité d’accueil du public. C’est un vrai 
coup dur pour le club de handball. Et personnellement je suis 
d’autant plus affecté que j’ai grandi dans la maison qui est 
juste à côté du gymanse. C’est un drame. »

Angélique Dubourg, présidente du CAMV Twirling baton
« Nous sommes touchés en plein cœur. J’étais en larmes 
quand j’ai appris la nouvelle. Nous sommes un petit club à 
l’esprit familial, nous recevions régulièrement des compéti-
tions dans ce gymnase. C’est une énorme claque. Nous avons 
reçu de nombreux témoignages de sympathie de nombreux 
clubs d’Île-de-France, c’était un équipement très apprécié 
au-delà de Mantes-la-Ville. C’est une partie de notre histoire, 
de l’histoire de nos enfants qui est partie en fumée. »

La parole aux mantevillois

jeunes, collégiens, associations et 
clubs sportifs mantevillois qui l’utilisaient 
depuis de nombreuses années et qui, 
comme moi, y étaient très attachés. » 

Au-delà de la tristesse que représente la 
perte d’un tel équipement, la situation 
est complexe pour adapter les plannings 
d’utilisation du complexe. Les deux autres 
gymnases de Mantes-la-Ville sont très oc-
cupés, et les créneaux se font rares. D’au-
tant que très prochainement les travaux 
de réhabilitation du gymnase Guimier vont 
débuter et restreindre son utilisation. Dès 
le lendemain de l’incendie, la continuité 
des activités sportives a été la priorité. Des 
solutions ont été proposées par les villes 
voisines et les autres clubs mantevillois. 
L’élan de solidarité a été important. 

« Nous avons également lancé immédiate-
ment les procédures administratives pour 
la reconstruction d’un nouveau gymnase, 
poursuit le Maire.  Le conseil départemen-
tal des Yvelines et le conseil régional d’Île-
de-France nous ont assuré de leur soutien 
financier pour ce projet, il faut donc se 
tourner vers l’avenir même si la douleur est 
grande d’avoir perdu ce bel équipement. »  



ENVIRONNEMENT
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

La reprise de la collecte des déchets verts

Horaires d’ouverture : 
Lundi au vendredi : 9h-12h / 13h-18h
Samedi : 9h-18h / Dimanche : 9h-12h
Fermée le 1er janvier, 1er mai et 25 
décembre. 

La communauté urbaine GPS&O a repris les collectes de déchets verts depuis le mois 
de mars 2021. Ces collectes vous permettent d’évacuer les déchets végétaux : 
feuillages, branchages, tontes de gazon, fleurs… 
Néanmoins, vous pouvez toujours vous rendre en déchetterie pour vous débarrasser de 
ces déchets. Le calendrier de collecte est disponible en téléchargement sur le site de la 
mairie : www.manteslaville.fr

L’opération M’ton quartier propre 
#Objectif Mantes-la-Ville zéro déchet vient 
de commencer dans toute la ville. Cette 
initiative municipale, en partenariat avec 
des associations mantevilloises, consiste 
à sensibiliser les habitants à la préserva-
tion de l’environnement et de leur cadre 
de vie. Au-delà des actions de nettoyage 
des rues de Mantes-la-Ville, l’ambition est 
plus grande : sensibiliser à la protection 
de la planète. 

Au vu des contraintes sanitaires actuelles, 
les marches de nettoyage des quartiers ne peuvent être 
organisées, cependant l’action se met bien en place 
dans toute la ville. 

« J’invite tous les Mantevillois à participer à cette ac-
tion citoyenne. La préservation de l’environnement est l’affaire de tous, la Municipalité 
s’engage dans cette dynamique et nous vous invitons à le faire, pour notre cadre de vie 
et notre planète. » déclare Hassna Moummad, adjointe au développement durable.
Tous les habitants sont invités à nettoyer leur rue, leur kilomètre, leur lotissement, leur 
quartier lors de leurs déplacements quotidiens. Vous pouvez photographier les déchets 
ramassés et identifier les comptes de la ville sur les réseaux sociaux (Facebook & 
Instagram) pour comptabiliser les kilos de déchets nettoyés.

Les marches de nettoyage seront organisées chaque mois dans un quartier de la ville, 
dès que les mesures gouvernementales le permettront. Pour en savoir plus, rendez-vous 
sur le site internet : www.manteslaville.fr

Le bois des Enfers a été totalement 
nettoyé et remis en l’état par les 
services municipaux, les dépôts de 
déchets ont été enlevé. Prochaine-
ment un panneau, rappelant que les 
dépôts de déchets en dehors des 
espaces déchetterie sont interdits 
sera installé. 
Nous vous rappelons que toute 
personne procédant à un dépôt 
sauvage s’expose à une amende.

Votre déchetterie à la Vaucouleurs :
Chemin des Larrons
78711 Mantes-la-Ville
Tél. : 01 34 76 01 84

« La préservation de 
l’environnement est 
l’affaire de tous la 
Municipalité s’engage 
dans cette dynamique et 
nous vous invitons à le 
faire, pour notre cadre 
de vie et notre planète »

Lancement de 
l’opération : M’ton 
quartier propre 
#Objectif Mantes-
la-Ville zéro déchet

Le bois des Enfers 
fait peau neuve

M’ton quartier propre
#Objectif Mantes-la-ville zéro déchet

LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE
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ENVIRONNEMENT
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

COMMERCE
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Aux côtés des commerces  
pénalisés par les confinements
En soutien aux commerces mantevillois qui subissent des pertes financières 
liées aux confinements et aux couvre-feu, une partie des loyers et échéances 
d’emprunts seront pris en charge par les collectivités. La Ville assure le por-
tage administratif du dossier, le Département des Yvelines son financement. 

Plus 190 000 € de subventions demandés
Concrètement, la Municipalité aide chaque commerçant éligible à constituer un dossier 
d’aide et transmets l’ensemble au Département des Yvelines. Celui-ci, après examen, 
versera une enveloppe globale à la commune, qui reversera  ensuite les sommes 
individualisées à chaque commerce aidé. « Les sommes portent sur le remboursement 
d’une partie des loyers des fonds de commerce ou les échéances d’emprunts, avec des 
critères précis pour le type de commerce, poursuit Bernard Kossoko. Il faut avoir eu 
une baisse de chiffre d’affaire ou avoir été contraint à la fermeture totale. Cela concerne 
très largement les restaurants et fast food, mais aussi les coiffeurs, les salles de sports, 
les salons de beauté… ». Une première phase d’aide avait été lancée l’été dernier, la 
seconde a été réalisée en février et mars, suite au deuxième confinement et au couvre-
feu. Sur la centaine de commerces que compte la ville, 54 étaient éligibles pour cette 
2e phase. 37 d’entre eux ont déposé un dossier en mairie, pour un montant total de 
191 251 € demandés au département.  

Bernard Kossoko 
2e adjoint au maire, en charge du 

développement économique 
du commerce et de l’artisanat. 

Au contact des commerçants
« Nous sommes aux côtés de nos commerces de proximité, 
ils sont un élément essentiel de la vitalité de notre commune », 
assure Bernard Kossoko. Ils sont durement touchés par 
les restrictions sanitaires, et n’ont pas forcément le temps, 
l’énergie ou la connaissance des dispositifs proposés pour 
aller chercher eux-mêmes les aides ou constituer un dos-
sier. « Je suis donc allé à leur rencontre, sur le terrain,  en 
compagnie de mes collègues conseillers municipaux Sabah 
El Asri et Denis Chiodelli, pour leur expliquer le dispositif 
d’aide du département et leur permettre de se porter candi-
dat. C’est aussi l’occasion d’un échange direct avec eux sur 
le commerce en général, leurs contraintes, leur participation 
à la vie de la ville... »
Fabrice Cnudde, gérant du Salengro confirme les difficultés 
rencontrées : « Notre activité principale, bar et restaurant, 
est fermée à 100 %. Il est très difficile de faire face à nos 
charges fixes, nous sommes très reconnaissant envers la 
Municipalité, cette aide est la bienvenue. »

Pas facile pour les commerces de proximité de s’y retrouver dans les méandres des 
nombreuses aides publiques mises en place pour les aider à traverser la crise du Covid. 
Pourtant, pour les nombreux commerces frappés par les restrictions sanitaires, 
les factures s’accumulent et les rentrées d’argent sont moindres, voire inexistantes. 
Le soutien des collectivités locales est primordial pour ces petites structures. C’est ce 
qui est mis en place à Mantes-la-Ville, avec l’aide du Département, depuis l’été dernier. 54

commerces éligibles  

191 251 €
de subventions demandées 
au conseil départemental 
des Yvelines  

37
dossiers déposés

Le Moulin de la Reillere et Le Salengro font partie des 
commerces ayant demandé l’aide aux loyers.
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TRAVAUX
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Le projet Éole a pour but de prolonger le RER E vers l’ouest, en direction de 
Nanterre puis de Mantes-la-Jolie. Avec 55 kilomètres de voies neuves ou 
rénovées, la nouvelle ligne offrira à ses 700 000 voyageurs quotidiens 
d’importants gains de temps, d’est en ouest de l’Île-de-France.

Comme dans toutes les gares du parcours, la gare de Mantes Station va bénéficier des 
travaux  d’aménagement d’infrastructures ferroviaires du projet Eole.

Les travaux ont commencé fin février 2021 et se poursuivent jusqu’en  2023 :
• Travaux de réaménagement (rehaussement et allongement) des quais 2 et 3 pour
  permettre l’arrivée du nouveau matériel roulant et une meilleure accessibilité au train,
• Installation d’un nouvel escalier quai 3 pour fluidifier la circulation des voyageurs,
• Modernisation de l’abri filant du quai 2 et pose de nouveaux mobiliers sur les deux quais.

Dans le cadre du projet Eole, des 
murs de soutènement doivent être 
réalisés avant et après la gare de 
Mantes Station. Ces travaux ont dé-
buté au mois d’avril le long de la rue 
de Chantereine. L’emprise du chantier 
nécessite l’enlèvement des arbres 
implantés le long de la voie ferrée, 
mais aussi la suppression du sta-
tionnement, de la piste cyclable et du 
cheminement piéton, entre la station 
essence et la route de Houdan. 

NB : Tous les arbres qui doivent être 
retirés seront replantés, au même 
emplacement, à l’issue des travaux. 
Une nouvelle traversée piétonne 
sera créée afin que les utilisateurs 
accèdent au trottoir resté libre en 
toute sécurité. Elle sera installée pour 
toute la durée du chantier. La station 
service restera en activité pendant 
toute la durée des travaux.

Les travaux d’Eole arrivent 
en gare de Mantes Station 

Les grandes phases des travaux
De février à mars 2021
Travaux préparatoires ferroviaires et 
ouvrage d’art (mur de soutènement).

De mars 2021 à décembre 2022
Travaux d’ouvrages d’art : il s’agit de 
créer de nouveaux murs de soutènement 
à différents endroits le long des voies 
avant et après la gare de Mantes 
Station et de créer un nouveau pont 
rail enjambant la rocade de Limay.

De juin 2021 à décembre 2021
1re phase de travaux en gare. Les 
travaux permettront de rehausser le 
quai 2, d’installer l’abri filant de ce 
même quai et d’installer la signalisation 
pour la circulation (pancartes et caméras) 
sur les quais 2 et 3.

Été 2021
Interruption temporaire de circulation 
pendant sept semaines, sur la ligne J6 
(Paris Saint-Lazare / Mantes-la-Jolie via 
Conflans Sainte-Honorine). La ligne J5 
(Paris Saint-Lazare / Mantes-la-Jolie via-
Poissy) restera opérationnelle, excepté les 
week-ends travaux où la gare est fermée.

De janvier 2022 à décembre 2022
En 2022, les travaux consisteront au 
rehaussement, assainissement et allon-
gement du quai 3, l’installation du nouvel 
escalier sur le quai 3 de la passerelle 
existante, Travaux de nuit en semaine et 
lors de week-ends. 

Été 2022
Suppression des arrêts en gare de Mantes 
Station, sur la ligne J5 (Paris Saint-Lazare / 
Mantes-la-Jolie via Poissy). Durant toute 
cette période, les travaux se feront en nuit 
de semaine et lors de week-ends.

De mars 2023 à fin septembre 2023
Seconde phase travaux : il s’agit 
d’allonger le quai 2 coté Paris avec une 
interruption temporaire de circulation 
pendant l’été 2023, sur la ligne J5 (Paris 
Saint-Lazare / Mantes-la-Jolie via Poissy). 
Pendant toute cette période de travaux, 
les travaux de nuit et de week-ends se 
font sans interruption. 

Pour plus d’informations : 
http://www.rer-eole.fr/ - contact@rer-eole.fr

Quels travaux ? Lancement des travaux 
rue de Chantereine

ÉDUCATION
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LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Priorité de la nouvelle Municipalité, le numérique à l’école va connaître une 
importante phase de déploiement dès cette année et celles qui suivront. Il 
s’agit de préparer notre jeunesse aux métiers de demain, mais aussi proposer 
des pratiques pédagogiques innovantes, participatives et individualisées. 

LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Consciente des enjeux liés aux technologies numériques, 
la Municipalité lance un plan de développement des outils 
numériques à l’école, en partenariat avec l’Éducation nationale et 
le Département des Yvelines, qui apporte son soutien financier.

Soutien scolaire en ligne à la rentrée 2021
Il s’inscrit dans un calendrier qui s’étalera sur plusieurs années, et 
débutera en 2021 avec l’installation de la fibre dans les classes, 
des tableaux et vidéoprojecteurs numériques interactifs et d’une 
plateforme de soutien scolaire en ligne proposée gratuitement 
aux parents dès la rentrée 2021. 

Par la suite, les écoles seront dotées de « classes mobiles », ainsi 
que d’un environnement numérique de travail (ENT). Cet outil 
facilite le suivi des devoirs et des cours et la communication 
avec l’école et les enseignants, mais aussi le travail en dehors de 
la classe. Un outil d’autant plus précieux avec les confinements 
successifs et la multiplication des cours à distance !

Préparer les jeunes au monde de demain
« La réussite scolaire de notre jeunesse n’est pas une option, 
c’est un impératif, rappelle Sadik Serrakh. Notre équipe s’est 
engagée, pendant la campagne, à faire de cet objectif une réali-
té. Aujourd’hui,  les projets sont là, et les moyens techniques et 
financiers aussi. Ces nouveaux outils permettront à nos jeunes 
d’accéder à la réussite scolaire dans l’égalité des chances, et 
d’acquérir les compétences qui seront demandées dans les 

• Fibre optique dans les classes
• Tableau numérique interactif (TNI) dans les  maternelles
• Vidéoprojecteurs (VNI, dans les classes élémentaires)
• Classes mobiles 
• Environnement numérique de travail
• Soutien scolaire en ligne
• Ateliers de robotique à l’école

Outils numériques à déployer à l’école

ÉDUCATION

L’école prend 
le virage du numérique

métiers de demain. Ces nouvelles pratiques 
pédagogiques privilégient l’autonomie, 
la coopération et favorisent  la créati-
vité et la confiance en soi. À nous de 
prendre ce virage, avec la contribution 
des parents et le soutien de l’Éducation 
nationale. C’est toute la communauté 
éducative qui est concernée. »

« L’éducation est l’arme 
la plus puissante qu’on puisse
trouver pour changer le monde, 
disait Nelson Mandela. 
Alors changeons le ! »

Sadik Serrakh - 4e adjoint au Maire 
en charge des affaires scolaires, périscolaires 

et de la restauration scolaire.
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MANTES-LA-VILLE SOLIDAIRE
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Covid-19,
 un an d’actions 
au service des Mantevillois
Cela fait maintenant un an que le quotidien est bouleversé par cette crise 
sanitaire, économique et sociale. Au-delà des distributions de masques 
à l’ensemble de la population, la Municipalité souhaite accompagner les 
Mantevillois.

• Pour faciliter les démarches des artisans et commerçants 
la mairie a recensé, les différents dispositifs d’aides 
financières auxquels ils peuvent prétendre. Ce document 
a été distribué à toutes les entreprises.

• En partenariat avec la GPS&O,les commerçants 
disposent d’un guichet d’aide dans le cadre de leurs 
démarches en lien avec la crise sanitaire.

• La mairie a débloqué plus de 47 000 € d’aide d’urgence 
pour les commerçants mantevillois sur les fonds du bloc 
communal.

• La Municipalité a aidé tous les commerçants de 
Mantes-la-Ville volontaires pour la constitution de leurs 
dossiers de candidature dans le cadre du plan de soutien  
du conseil départemental des Yvelines (voir en page 13).

• Les centres de dépistage covid-19 ont été installé en 
partenariat avec la Croix Rouge, l’ARS Île-de-France et les 
pharmaciens volontaires. Les habitants peuvent se faire 
tester place de la mairie (mercredi et samedi), place du 
marché et au centre commercial des Merisiers.

• Les personnes de 75 ans et plus peuvent faire appel
à un service de transport, pour assurer le déplacement 
jusqu’au lieu de rendez-vous de vaccination. Tout 
comme la facilitation de prise de rendez-vous de vacci-
nation ce service, mis en place par le CCAS, est gratuit.

Pour prendre rendez-vous pour vous faire vacciner, 
rapprochez-vous du CCAS qui travaille avec l’associa-
tion Odyssée, tél. : 01 30 98 55 40.

Engagement économique Engagement sanitaire
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MANTES-LA-VILLE SOLIDAIRE
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Covid-19,
 un an d’actions 
au service des Mantevillois

• 20 000 masques ont été distribués à tous les écoliers de 
plus de 6 ans.

• Les équipes municipales et enseignantes ont adapté les 
différents protocoles sanitaires, selon les recommandations 
de l’Éducation nationale, depuis la rentrée 2020.

• Le dispositif « réussite scolaire » a été mis en place suite 
au premier confinement, puis maintenu pour limiter le  
décrochage scolaire.

• Dans le cadre de la continuité du service public 
pour les citoyens, des agents ont assuré un 
accueil téléphonique pour orienter et accompa-
gner les Mantevillois dans leurs démarches et 
demandes : Numéro vert MLV info.

• La mairie a sollicité les associations locales 
pour accompagner les familles vulnérables qui 
subissent de plein fouet la crise. 

• Des agents et des élus se sont mobilisés pour 
donner des appels de convivialité aux seniors de la 
commune durant le 2e confinement.

• Depuis le mois de décembre 2020, la com-
mune, en partenariat avec la Région Île-de-
France et des associations locales, organise la 
distribution de colis alimentaires.

• Les bibliothèques municipales ont utilisé le dispositif 
de « Biblio Click » pour permettre aux habitants de réser-
ver en ligne les ouvrages et de venir les retirer avec un 
contact réduit.

• Un maximum d’événements ont été dématérialisés via 
les réseaux sociaux pour continuer à faire vivre culturel-
lement le territoire mantevillois.

©
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Des agents et des élus se 
sont mobilisés pour donner 
des appels de convivialité 
aux seniors de la commune

“

„

Engagement social

Engagement éducatif

Engagement culturel



Mantes-la-Ville adopte un plan de relance de l’attractivité de son terri-
toire, avec un ambitieux programme de construction et de rénovation 
d’équipements publics. Près de 25 millions d’euros vont être mobilisés 
dans les secteurs de l’éducation, du sport et de l’action sociale. Le pro-
gramme bénéficie de subventions départementales à hauteur de 70 % 
dans le cadre du dispositif CDY +,  qui bénéficie aux villes des Yvelines 
de plus de 20 000 habitants. 

Mantes-la-Ville s’équipe pour 
retrouver son attractivité

DOSSIER
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE
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Le gymnase Guimier sera réhabilité.L’école les Alliers de Chavannes sera restrucutrée.

“
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DOSSIER
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

“
Redonner à Mantes-la-Ville un souffle de dynamisme et 
d’attractivité, telle est l’ambition de la nouvelle équipe mu-
nicipale, qui avait pris l’engagement, pendant la campagne 
électorale « de maintenir l’identité de notre ville tout en ga-
rantissant son développement, dans un esprit de partage et 
de rassemblement ». Aujourd’hui, cette ambition se traduit 
dans les faits, avec le lancement d’un grand programme 
de rénovation et de réhabilitation d’équipements publics. 
Près de 17  millions d’euros seront ainsi mobilisés, dont 
12 millions (70 % du montant total des travaux) versés 
par le conseil départemental des Yvelines, dans le cadre du 
dispositif Contrat de Développement Yvelines + (CDY+), 
qui bénéficie aux communes yvelinoises de plus de 20 000 
habitants pour des projets d’intérêt public. 

Une nouvelle ère pour Mantes-la-Ville

« C’est le début d’une nouvelle ère pour Mantes-la-Ville, 
déclare Sami Damergy. Grâce à ce financement, nous al-
lons pouvoir lancer des projets qui vont améliorer concrè-
tement et durablement le quotidien des Mantevillois, sans 
augmenter les impôts, comme mon équipe s’y est enga-
gée. Je remercie chaleureusement le conseil départemental 
des Yvelines pour le soutien qu’il nous apporte. C’est une 
première et j’espère qu’il y en aura d’autres. Les projets ne 
manquent pas sur ce territoire sinistré lors des mandats 
précédents, et nous aurons besoin de toutes les bonnes 
volontés pour l’aider à se relever.  Aujourd’hui, Mantes-
la-Ville recommence à investir pour son avenir. Pour nos 
enfants, pour notre jeunesse, pour nos aînés, pour tous les 
Mantevillois. C’est un grand honneur pour moi, en tant que 
Maire, de relancer ce processus. »

Des projets pour le secteur scolaire, 
le sport et la vie sociale

Adopté par le conseil municipal de Mantes-la-Ville, le 
contrat doit également être ratifié par l’assemblée dépar-
tementale, ce qui devrait être le cas en février prochain. Il 
prévoit un financement pour la création et la rénovation 
d’équipements publics dans les domaines de l’éducation, 
du sport, et de l’action sociale (lire ci-contre). 

> Éducation  

• Développement des usages numériques des élèves 
(2 millions d’euros) : déployer une gamme complète 
d’outils numériques à destination des enseignants, des 
élèves et de leurs parents (dotation en matériel informatique 
individuel et collectif, tableaux numériques interactifs, visio 
conférence en anglais, soutien scolaire en ligne...).
• Rénovation de l’école Les Alliers de Chavannes 
(8 millions d’euros) : suppression de locaux modulaires 
ou préfabriqués, création de locaux pour la restauration 
scolaire et d’un accueil de loisirs. 
• École Maupomet (1,4 million d’euros) : rénovation tech-
nique du bâtiment et création d’une extension.

> Sport 

• Reconstruction du gymanse Aimé Bergeal (8 millions d’euros).
• Réhabilitation du gymnase Guimier (2 ,1 millions d’eu-
ros) : travaux techniques et de mise aux normes (désa-
miantage, isolation par l’extérieur...).
• Création de parcours sportifs (800 000 euros)  : aires de 
street workout et terrains multisports, notamment dans 
les quartiers défavorisés.
• Aménagement d’un terrain de football synthétique au
  stade Moulin des Rades (1,2 millions d’euros).

> Action sociale 

• Rénovation du CVS Arche en Ciel (150 000 euros) : 
rénovation technique et sécurisation du bâtiment.
• Rénovation du CVS Le Patio (120 000 euros) : rénova-
tion technique du bâtiment.
• Restructuration du CVS Augustin Serre (1 000 000 eu-
ros) : transformation d’un ancien bâtiment d’habitation en   
espace polyvalent et multi-usages pour les associations 
mantevilloises. 

Le CVS Augustin Serre sera rénové et agrandi.
 Le stade du Moulin des Rades accueillera un terrain synthétique en 

lieu et place du terrain stabilisé, vétuste et peu confortable.

Les projets financés 
grâce au contrat CDY +
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Rénovation du CVS Augustin Serre
1 000 000 €

700 000 € subventionnés 
par le département

Rénovation du CVS Arche-en-Ciel
150 000 €

105 000 € subventionnés 
par le département

Aménagement d’un terrain synthétique 
au stade du Moulin des Rades - 1 200 000 €
804 000 € subventionnés par le département

Reconstruction du gymnase 
Aimé Bergeal - 8 000 000 €
5 600 000 € subventionnés 

par le département

Équipements sportifs urbains
800 000 €

560 000 € subventionnés 
par le département

Zoom sur les projets CDY+
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Zoom sur les projets CDY+

Réhabilitation du Gymnase Guimier
2 100 000 € 

1 470 000 € subventionnés
par le département

École numérique
2 000 000 €

1 400 000 € subventionnés 
par le département

Rénovation du CVS 
Le Patio - 120 000 €

84 000 € subventionnés 
par le département

Rénovation de l’école Maupomet
1 400 000 €

980 000 € subventionnés par le département

Rénovation de l’école Les Alliers de 
Chavannes - 8 000 000 €

5 600 000 € subventionnés 
par le département

Zoom sur les projets CDY+
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F INANCES
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Adopté en conseil 
municipal le 30 mars 
dernier, le budget 2021 
permet la conrétisation 
des engagements de 
campagne de la 
nouvelle Municipalité : 
relancer l’action 
publique pour donner 
un nouveau souffle à la 
ville, sans augmenter 
les impôts et en 
recherchant le plus  
possible les finance-
ments extérieurs. Le 
point sur cette question 
avec Ari Benhacoun, 
adjoint au maire chargé 
des finances.

« Nous n’augmenterons pas 
les impôts en 2021. »“

Budget 2021 : un programme
ambitieux et réaliste

La Note : Dans quel contexte s’est déroulé 
la préparation du budget 2021 ? 

Ari Benhacoun : Il faut se souvenir de la situation dans laquelle nous avons 
trouvé la Ville, et ceci vaut aussi pour l’aspect financier. Dès notre élection, nous 
avons fait réaliser un audit des finances de la Ville par un cabinet indépendant. 
Il faisait apparaître une situation préoccupante, avec notamment une capacité 
d’autofinancement en nette baisse (avec une projection négative en 2023), et 
un plan pluriannuel d’investissement irréaliste, où les financements externes 
étaient inexistants. Ceci avait clairement un impact sur les structures, les 
équipements publics, qui se trouvent très dégradés et que nous avons à cœur 
de rénover. Mantes-la-Ville doit retrouver son attractivité et proposer une bonne 
qualité de service et d’équipements publics, pour ses habitants actuels mais 
aussi pour les nouvelles populations que nous serons amenés à accueillir avec 
l’arrivée d’Eole.  

Opérations
d’ordre

3 223 887,85 €



FINANCES
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

La Note : L’engagement de ne pas augmenter 
les impôts locaux sera-t-il tenu ?

A.B. : Oui, c’était un engagement de campagne fort et nous le 
maintenons, car la pression fiscale qui pèse sur les Mantevillois 
est déjà assez élevée. Suite aux réformes de l’Etat sur la taxe 
d’habitation, nous ne percevons plus cet impôt à partir de cette 
année. En compensation, nous percevons la part de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties qui revenait avant aux dépar-
tements. Nous avons donc reconduit à l’identique le taux en 
vigueur dans les Yvelines, c’est-à-dire 11,58 %. Le taux commu-
nal était déjà de 20,88 % et lui aussi reste inchangé. On obtient 
donc un nouveau taux de 32,46 %, qui correspond au cumul de 
ces deux taux. Fiscalement c’est tout à fait neutre pour le contri-
buable, la part communale des impôts locaux n’augmente pas.  

Pour autant, nous conduisons un programme qui reste à la 
fois ambitieux et réaliste, et pour cela nous aurons largement 
recours à des financements extérieurs. Le contrat signé avec 
le département en mars dernier (lire page 18 à 21) en est le meil-
leur exemple. Sur les 25 millions d’euros investis, nous recevons 
près de 17 millions de subventions de la part du Département, 
soit un taux de 70 % de subventions, le maximum autorisé. 
Nous le sollicitons aussi pour l’aide au paiement des loyers 
par les commerces pénalisés par les confinements. La Région 
Île-de-France nous aidera également pour la reconstruction du 
gymnase Aimé Bergeal. En un an nous avons obtenu 18 fois plus 
de subventions que la Municipalité précédente pendant tout son 
mandat ! 

La Note : Quelles sont les grandes priorités 
du budget 2021 ? 

A.B : Une statistique illustre facilement toute notre politique : 
les dépenses de fonctionnement restent quasiment stables, elles 
n’augmentent que de 3,05 %. En revanche les dépenses d’inves-
tissement progressent de 60,2 % par rapport à 2020.  A l’image 
du programme d’actions financé avec l’aide du Département, 
nous allons investir massivement dans le secteur de l’éducation, 
et notamment pour le déploiement des outils numériques à 
l’école, mais aussi des travaux à réaliser à l’école des Alliers de 
Chavannes et à l’école Maupomet. Nous investissons pour ce 
que nous avons de plus précieux, nos enfants.

Le monde du sport sera également sollicité, avec la rénovation 
du gymnase Guimier, la création de city stades, l’aménagement 
d’un terrain synthétique au stade du Moulin des Rades, sans 
parler du gymnase Aimé Bergeal. La cohésion sociale est aussi 
à l’honneur avec la réhabilitation du CVS Augustin Serre et le 
recrutement de 15 médiateurs. Nous devons porter à bon niveau 
les politiques publiques pour lesquelles nous avons été élus. 
Enfin je veux souligner également l’effort conséquent que nous 
consentons pour le monde associatif, qui est une des richesses 
de notre ville, qui fait habituellement sa vitalité, et qui est si du-
rement touché depuis un an.  Nous avons décidé d’augmenter de 
30 % l’enveloppe de subventions accordées à nos associations. 
Ceci s’accompagnera de la mise en place d’une charte de la vie 
associative, et dans un souci de bonne gestion, de conventions 
d’objectifs et de moyens. 

Le budget 2021 s’équilibre avec 
26 463 366,70 € en fonctionnement
et 13 174 297,17 € en investissement.

Les investissements sont très largement 
financés par des subventions et un niveau 

d’emprunt très raisonnable.

Fonctionnement 
26 463 366,70 €

Investissement
13 714 297, 17 €

Subventions d’équipement
cessions d’immobilisations

5 637 610,47 €
Emprunts

2 705 000 €

Opérations
d’ordre

3 223 887,85 €

Virement de la section
de fonctionnement

1 100 000 €
Résultat 

d’investissement reporté
673 358,85 €

Dotations, 
fonds divers 
et réserves
374 440 €
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Mantes-la-Ville a fait de ses liens avec la 
musique l’un des axes forts son action 
culturelle, et le démontre une nouvelle 
fois ce printemps avec l’hommage rendu 
à Manu Dibango. « C’est un musicien qui 
laisse un souvenir particulier dans notre 
commune, explique Guy Cogoni, adjoint 
à la culture. Il s’était produit à l’Espace 
culturel Jacques Brel, et avait été le 
président d’honneur du festival Ventissim. 
C’était aussi un des musiciens embléma-
tiques de la marque Selmer, qui fabriquait 
ses saxophones, et qui est un leader 
mondial du secteur présent à Mantes-la-
Ville depuis 1919. 
Plus largement, il était aussi  porteur de 
valeurs qui  nous sont chères. Il croyait 
profondément dans le pouvoir de la mu-
sique pour rassembler les populations et les 

cultures. En 2004, il avait été nommé artiste 
de l’Unesco pour la paix, pour sa contribu-
tion exceptionnelle au développement des 
arts, de la paix et du dialogue des cultures 
dans le monde. À travers cet hommage 
nous avons souhaité mettre à l’honneur le 
musicien mais aussi l’artiste engagé. »

Parcours en photos à ciel ouvert
En ces temps de crise sanitaire, l’accès 
à la culture n’est pas simple, a fortiori 
lorsque l’on souhaite, comme le veut la 
Municipalité, s’adresser au plus grand 
nombre. C’est la raison pour laquelle le 
temps fort de cet hommage est une expo-
sition photos hors les murs. « C‘est une 
invitation à une promenade dans l’univers 
de Manu Dibango, au sens propre comme 
au sens figuré, poursuit Guy Cogoni. Elle 

rassemble 16 panneaux installés sur la 
voie publique, depuis le siège de Selmer 
jusqu’au parc de la Vallée, en passant 
par le parvis de la Mairie. » On y retrouve 
plusieurs photos de l’artiste seul ou aux 
côtés d’autres étoiles du jazz comme 
Herbie Hancock, Didier Lockwood ou 
Michel Portal, mais aussi des affiches de 
concerts et la partition annotée de Soul 
Makossa, le tube le plus fameux de l’ar-
tiste. Un bouillon de culture à consommer 
au grand air, et sans modération !

CULTURE
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

La Ville rend hommage 
à Manu Dibango

Un an après la disparition de « Papa Groove », la Municipalité de Mantes-
la-Ville rend hommage à ce musicien hors pair à travers une exposi-
tion à ciel ouvert dans les rues de la ville, entre le siège de Selmer, qui 
fabriquait ses instruments, et le Parc de la Vallée. La scène ouverte qui 
s’y trouve portera bientôt le nom de Manu Dibango.

Merci aux partenaires de l’exposition :  
l’AFORP, GPS&O, Selmer, Bulles de Mantes, 
Éole Factory Festival et Mantes Manufactory 
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CULTURE
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Jusqu’au 15 juin 2021
retrouvez l’exposition 
photo Manu Dibango 

« Papa Groove »

Départ du parcours au siège de 
Selmer, route de Houdan.

À VOS AGENDAS

Manu Dibango figure de la 
diversité

Icône de la World Music 
mais aussi figure de la 
diversité, Manu Dibango fait 
partie des 318 personnalités 
récemment identifiées dans 

le recueil Portraits de France, qui rassemble 
pour la première fois des personnalités qui 
ont contribué à notre Histoire mais n’ont pas 
encore tous trouvé leur place dans notre mé-
moire collective. La scène ouverte du parc de 
la Vallée, bientôt baptisée du nom de Manu 
Dibango permettra au public d’apprécier 
son œuvre et son action à leur juste valeur. 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/
portraits-de-france.

Retrouvez l’ensemble des panneaux dans les rues de Mantes-la-Ville.

Manu Dibango le concert Digital 
En ouverture de l’hommage à Manu Dibango, 
la Ville a diffusé, le 24 mars 2021 soit un an 
jour pour jour après sa mort,  une vidéo repre-
nant des extraits de ses plus grands concerts, 
avec une diffusion en simultané sur la page 
Facebook de Mantes-la-Ville, celle d’Henri 
Selmer Paris, d’Eole Festival et de l’Espace 
culturel Jacques Brel. La vidéo 
est encore disponible, scannez 
le QR Code ci-contre pour la 
consulter ou rendez-vous sur la 
page Facebook @Manteslaville.fr
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„

La musique est le contact le plus  
spontané, le plus naturel qui 
s’établisse d’un être à un autre.

Manu Dibango

Bientôt un Espace Manu Dibango
Haut lieu de la culture à Mantes-la-Ville, la scène ouverte du 
parc de la Vallée est, à l’image de ce qu’était Manu Dibango, 
un lieu d’ouverture, de diversité et de rassemblement. Afin de 
marquer ce symbole et d’inscrire durablement son nom dans le 
paysage mantevillois, la scène ouverte sera baptisée « Espace 
Manu Dibango » lors d’une cérémonie officielle rassemblant 
de nombreuses personnalités et proches de l’artiste, dès que la 
situation sanitaire le permettra.
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LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Histoire de Mantes-la-Ville : 
la carrière des Orgemonts

Le site, aujourd’hui préservé, a attiré l’attention de nombreux 
géologues dès 1869, notamment avec la découverte de 
fossiles en 1899. Des études ont été menées jusqu’en 1983 
pour aboutir à la protection de ce site dès 1993.

Un site riche en matières rocheuses naturelles 
Les matériaux extraits dans la région de Mantes-la-Ville ont 
été, et restent nombreux : craie, argile, alluvions sableuses 
ou caillouteuses. Cela a alimenté, durant de nombreuses 
années, les activités de production de matériaux de construc-
tion dans la région.

En effet, les limons argileux extraits de la carrière des 
Orgemonts ont servi de matière première pour la 
fabrication de briques. 

La briqueterie Cauzard Blanchard, principal 
exploitant de l’argile des Orgemonts 
L’exploitation de cette carrière, comme pour les sites voisins 
de Rolleboise et Rosny-sur-Seine, est liée à l’activité industrielle 
du 19e siècle. En 1860, la briqueterie Cauzard Blanchard 
s’installe à Mantes-la-Ville et la production des briques 
repose sur cette ressource argileuse locale. 
La briqueterie continuera d’exploiter les roches issues des 
Orgemonts à plein régime jusqu’en 1940. À ce moment là 
le manque de charbon contraint à réduire drastiquement la 
production. C’est finalement le bombardement des alliés 
du 19 juillet 1944 qui condamne l’entreprise à la disparition 
en détruisant la maison du directeur de l’époque. Les fours 
furent démolis après la fin de la deuxième guerre mondiale.

Le site, transformé en square, est ouvert au public.
Adresse : Rue des Orgemonts
78711 Mantes-la-Ville

Appel à contribution
Si vous disposez de clichés anciens 
de Mantes-la-Ville, nous vous invitons à nous 
transmettre une copie par courriel à l’adresse 
suivante communication@manteslaville.fr

Cette ancienne carrière, aujourd’hui 
aménagée en square pour les Mantevillois, 
représente le souvenir d’une activité 
extractive riche dans la région. 

© J 3211/14 [1] AD78 Paul Aubert

Ce front de taille est unique en Europe par son empilement des 
couches de lœss éolien sans aucune rupture de sédimentation. 
Les géologues, géomorphologues, climatologues, préhistoriens 
reconstituent grâce aux pollens et autres vestiges végétaux l’évolution 
du climat de l’ère glaciaire et de sa végétation. Ces couches de lœss 
reposent sur un paléosol de couleur brune dans lequel ont été retrouvé 
des outils préhistoriques (pierres taillées et bifaces qui sont aujourd’hui 
dans divers musées). La différence de couleur des sols indique les 
différences de climat et une présence humaine plus ou moins dense 
et plus ou moins active dans la région.

  Le saviez-vous ?
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TRIBUNES LIBRES
LA NOTE DE MANTES-LA-VILLE

Rassemblement pour Mantes-la-VilleL’Union pour Mantes-la-Ville

L’actualité a été marquée par l’incendie du gymnase Bergeal. C’est 
une tragédie pour les usagers (sportifs, scolaires…), une tragédie fi-
nancière (il faudra attendre des années et dépenser plusieurs millions 
d’euros pour en reconstruire un nouveau) et une tragédie symbolique 
pour tous ceux qui étaient attachés à cet équipement public pour y 
avoir partagé des moments de joie. 

Les résultats de l’enquête ne sont pas encore connus, mais personne 
n’est dupe. Vu les circonstances, l’hypothèse d’un accident est peu 
vraisemblable. 

Par ailleurs, depuis quelques semaines, les violences et les dégra-
dations se multiplient contre les équipements publics de notre ville 
(notamment les écoles : Sablonnière, Merisiers) mais aussi contre la 
police. 
 
Mais le pire dans ce contexte, c’est que le Maire choisit de s’enfermer 
dans une politique de « prévention » en diminuant les effectifs de la po-
lice municipale pour recruter prochainement 15 adultes-relais (c’est-
à-dire des majeurs de plus de 30 ans, chômeurs de longue durée et 
habitant les quartiers politique de la ville). Ceux que l’on appelle « les 
grands frères » ont prouvé depuis longtemps leur inefficacité (cf. le 
Val-Fourré à Mantes-la-Jolie), malgré un coût exorbitant. 

Pour nous, c’est le choix du clientélisme, du copinage avec les petits 
caïds de cité et de l’insécurité. Notre commune mérite vraiment mieux 
que ces apprentis-sorciers qui la dirigent. 
  
Facebook.com/rassemblementpourmanteslaville 
rassemblementpourmlv@gmail.com
06 66 13 57 09 
 

Notre équipe municipale garde le cap !

Ces derniers mois s’inscrivent dans la continuité de la volonté portée 
depuis juin dernier par notre équipe majoritaire : l’Union pour Mantes-
la-Ville s’applique à la réalisation des 70 propositions de campagne ! 
Nous allons, prochainement, voir commencer les travaux d’aména-
gements et d’équipement que nous attendons pour notre commune. 
Notre équipe continue de porter cette dynamique, cette vision et cette 
stratégie.
 
Cette dynamique repose sur un travail de collaboration et de partena-
riat avec les institutions locales, c’est d’ailleurs ces partenariats qui 
ont conduit à l’obtention de 18 fois plus de subventions que durant 
tous le mandat de l’ancienne majorité. Et c’est avec cette stratégie que 
nous pouvons porter des projets ambitieux, améliorant le quotidien 
des mantevillois, sans pour autant augmenter la fiscalité.

Ce développement repose aussi sur le soutien au tissu associatif local 
et à la valorisation de leurs actions dans tout type de domaines.

Enfin, nous terminerons par assurer notre soutien aux associations, 
aux utilisateurs, aux habitants touchés par le dramatique incendie sur-
venu le week-end du 20 mars au gymnase Aimé Bergeal. Notre majo-
rité apporte tout son soutien pour la prochaine reconstruction et salue 
l’élan de solidarité portée par les villes voisines.

 Abder-Rahman BENNOUR l le 20.12.2020
 Bélrose BELEMI SALAMA l le 23.12.2020
 Stan VILLEVAL l le 04.01.2021
 Adîtya PALMAS l le 05.01.2021
 Malamine DIABIRA l le 17.01.2021
 Aya BRDIJE l le 22.01.2021
 Raphaël DEMINIÈRE l le 25.01.2021
 Margot PERRIER l le 28.01.2021
 Adrielle PEREIRA KEPATCHE l le 01.02.2021
 Eva RENIER GARRIDO VEGA l le 01.02.2021
 Anir FADILI l le 05.02.2021

 Belaid LAKTIF et Jamila BOUSSABAGA
 mariés le 13 février 2021

 Philippe HACHEREZ et Sylvie JUBERT 
 mariés le 13 mars 2021

 Rida LARHCHIM et Nassrine SAÏDI 
 mariés le 3 avril 2021

NAISSANCES MARIAGESCONSEIL MUNICIPAL

Si vous souhaitez voir figurer un événement ( naissance, mariage, décès) sur cette page, vous devez remplir une  demande de  parution  d’annonce. Le formulaire est disponible en 
mairie auprès du  service à la population. Pour plus de renseignements vous pouvez contacter la mairie au numéro suivant : Tél. : 01 30 98 55 49.

Retrouvez tous les procès-verbaux 
et les ordres du jour des conseils municipaux 

sur le site internet de la ville : 
www.manteslaville.fr.

VIE MUNICIPALE
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Exposition Manu Dibango 
" Papa Groove "

Hommage à Manu Dibango

Exposition photographique hors les murs

Henri Selmer Paris 
Route de Houdan

Parvis 
de la Mairie

Parc de la Vallée

Du 27 mars au 15 juin 2021

Parcours photo dans Mantes-la-Ville
Accessible tous les jours & gratuite
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